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 n° 298 880 du 18 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L.  BRETIN 

Avenue de Broqueville 116/13 

1200 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mai 2018, par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 28 février 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 258 456 du 20 juillet 2021, cassé par l’arrêt du Conseil d’Etat n° 255.764 rendu le 10 février 

2023. 

 

Vu l’ordonnance du 20 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me L. BRETIN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me J. BYL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Selon les déclarations de la requérante, de nationalité nigériane, elle serait arrivée en Belgique le 7 février 

1991. Le 8 février 1991, elle a introduit une demande de protection internationale, laquelle a donné lieu à 

une décision de refus prise par le Commissariat général aux Réfugiés et aux apatrides le 17 mars 1992. 

Le 25 novembre 1992, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de quitter le 

territoire. Des recours en suspension et en annulation contre cet acte ont été rejetés par l’arrêt n°46.839 

rendu par le Conseil d’Etat le 1er avril 1994 et l’arrêt n°71.202 rendu par le Conseil d’Etat le 27 janvier 
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1998. Le 29 juillet 2002, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision d’irrecevabilité prise le 23 

janvier 2004 dans le chef de la requérante. La requérante a introduit un recours contre cette décision, 

rejeté par l’arrêt n° 146.629 rendu par le Conseil d’Etat le 24 juin 2005. Le 30 mai 2012, la requérante a 

introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, qui a donné lieu à une décision de non prise en considération prise le 18 juillet 2012 par la commune 

de Kortenberg. Le 24 avril 2014, la partie requérante a introduit une seconde demande d’asile, laquelle a 

donné lieu à une décision de refus prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 31 

juillet 2014. Le recours introduit contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 133.200 rendu par le Conseil 

le 14 novembre 2014. Le 6 août 2014, la partie défenderesse a pris dans le chef de la requérante un ordre 

de quitter le territoire. Par courrier du 16 octobre 2014, la partie requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, déclarée irrecevable en 

date du 6 novembre 2014.  Le 3 novembre 2017, la requérante a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à 

une décision de rejet, qui constitue le présent acte attaqué et, est motivé comme suit : 

 
« Motifs:  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par 

l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Madame [O.F.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation 

de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des 

Etrangers (OE),compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si 

nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers le Nigéria, 

pays d’origine de la requérante.  

 

Dans son rapport du 23.02.2018 (joint, sous plis fermé, en annexe de la présente 

décision), le médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi 

nécessaires sont disponibles et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé de la 

requérante ne l’empêche pas de voyager et conclut que d’un point de vue médical, il n’y 

a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, le Nigéria.  

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à 

la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif.  

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays 

où elle séjourne.  

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH.» 

 

2. Exposé de la première branche et présentation succincte de la deuxième branche du moyen 

unique d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, 

du principe de bonne administration, du principe de proportionnalité et de l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

Dans une première branche du moyen, la partie requérante estime que l’analyse du médecin-conseil est 

contredite par les certificats médicaux des médecins traitants. Elle rappelle que « depuis les débuts de 

l’insurrection de Boko Haram en 2009, les violences ont fait des milliers de morts parmi les civils du nord-

est du Nigéria et ont contraint 1.78 million de personnes à fuir (…) ». Elle rappelle qu’au Nigéria plus de 

60% de la population vit sous le seuil de pauvreté et n’a pas accès aux soins de santé, que 

l’approvisionnement des centres de santé est compliqué et se réfère à un article d’Amnesty International 

pour lequel elle donne une référence de site Internet. Elle explique également que lorsque les services 

sont nécessaires, les personnes peuvent ne pas avoir les moyens nécessaires. 
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Elle estime que si la disponibilité théorique des soins est confirmée pour la requérante, les soins ne sont 

pas pour autant accessibles. Elle précise que les données de l’OMS montrent que 70.3% des dépenses 

de santé au Nigéria sont supportés par les patients. 

Elle en conclut que « l’analyse du médecin de l’OE n’est pas fondée et ne tient compte ni des certificats 

médicaux concernant l’état de santé de Madame [O.] versés au dossier de l’OE, ni de l’actualité au Nigéria 

en matière de soins de santé ». Elle estime que la partie défenderesse a effectué une application 

formaliste de la loi et a adopté une décision manifestement opposée. Elle considère que la décision a été 

prise sans faire un état d’un examen approfondi de la demande et que « l’inaccessibilité de soins dans 

son pays pour la requérante n’est pas contredite ».  

 

Dans une seconde branche du moyen, la partie requérante estime que la partie défenderesse « a commis 

une erreur d’appréciation et dans le même temps a violé l’ensemble des principes auxquels 

l’administration est tenue, la partie défenderesse viole par conséquent l’article 3 de la CEDH ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. L’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une autorisation de séjour 

peut être demandée auprès du Ministre ou de son délégué par  

 
« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». 

 

Cette dernière disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être examinées 

indépendamment les unes des autres. Les termes clairs de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, dans lequel les différentes possibilités sont énumérées, ne requièrent pas de plus ample 

interprétation et ne permettent nullement de conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la vie ou 

l’intégrité physique de la personne concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant à défaut de traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. CE 19 juin 2013, n° 223.961, CE 28 

novembre 2013, nos 225.632 et 225.633, et CE 16 octobre 2014, n° 228.778). Il s’agit d’hypothèses 

distinctes, dont la dernière est indépendante et va plus loin que les cas de maladies emportant un risque 

réel pour la vie ou pour l’intégrité physique. Ces derniers cas englobent en effet les exigences de base de 

l’article 3 de la CEDH (cf. CE 28 novembre 2013, nos 225.632 et 225.633 et CE n° 226.651 du 29 janvier 

2014) ainsi que le seuil élevé requis par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme 

(Cour E.D.H.), et se limitent en définitive aux affections présentant un risque vital vu l’état de santé critique 

ou le stade très avancé de la maladie. Concrètement, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 implique 

qu’il y a, d’une part, des cas dans lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie menaçant sa vie, 

ou d’une affection qui emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que le 

risque invoqué pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que l’étranger n’est 

de ce fait pas en état de voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui n’encourt actuellement pas 

de danger pour sa vie ou son intégrité physique et peut donc en principe voyager, mais qui risque de subir 

un traitement inhumain et dégradant, s’il n’existe pas de traitement adéquat pour sa maladie ou son 

affection dans son pays d’origine ou dans le pays de résidence. Même si, dans ce dernier cas, il ne s’agit 

pas d’une maladie présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de la maladie 

ou de l’affection invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 2014, nos 229.072 et 229.073).  La 

mention dans l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006, insérant l’article 9ter dans la loi du 15 

décembre 1980, de ce que l’examen de la question de savoir s’il existe un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de résidence, se fait au cas par cas, en tenant compte 

de la situation individuelle du demandeur, évalué dans les limites de la jurisprudence de la Cour E.D.H. 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2478/001, p.35), 

ne permet pas de s’écarter du texte de la loi même qui n’est pas susceptible d’interprétation et, en ce qui 

concerne l’hypothèse de l’étranger qui souffre d’une maladie qui emporte un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant s’il n’existe pas de traitement adéquat dans son pays d’origine ou de résidence, 

constitue une disposition nationale autonome (cf. CE 16 octobre 2014, n° 228.778 et CE 5 novembre 

2014, nos 229.072 et 229.073 ). Le fait que l’article 3 de la CEDH constitue une norme supérieure à la loi 

du 15 décembre 1980, et prévoit éventuellement une protection moins étendue, ne fait pas obstacle à 

l’application de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de cette loi, ainsi que précisé ci-dessus. La CEDH fixe en 

effet des normes minimales et n’empêche nullement les Etats parties de prévoir une protection plus large 

dans leur législation interne (dans le même sens, CE, 19 juin 2013, n° 223.961 ; CE, 28 novembre 2013, 
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nos 225.632 et 225.633). L’article 53 de la CEDH laisse aux États parties la possibilité d’offrir aux 

personnes relevant de leur juridiction une protection plus étendue que celle requise par la Convention. Le 

Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de 

tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle implique uniquement l’obligation d’informer 

celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Dans le cadre du contrôle 

de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris 

en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. Si le Conseil ne peut substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse – il en est d’autant plus ainsi dans un cas d’application de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, qui nécessite des compétences en matière de 

médecine –, il n’en reste pas moins qu’il appartient à cette dernière de permettre, d’une part, au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et de pouvoir les contester dans le 

cadre du présent recours, et, d’autre part, au Conseil, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette exigence 

prend ainsi une signification particulière dans le cas d’une appréciation médicale, dont les conclusions 

doivent être rendues compréhensibles pour le profane.  

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée repose sur un avis du médecin-conseil de 

la partie défenderesse daté du 23 février 2018, établi sur la base des documents médicaux produits à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite, et dont il ressort, en substance, que la 

requérante souffre d’une parésie spastique droite suite à un accident cérébro-vasculaire dont elle a gardé 

une séquelle, de diabète, d’hypertension et d’hypercholestérolémie. 

 

Dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante avait indiqué qu’ 

 
« en cas de retour au Nigéria, elle n’aurait aucun soutien étant donné qu’elle n’a plus 

personne sur place étant donné qu’elle a quitté ce pays depuis 26 ans, que ses parents 

sont décédés et qu’elle est sans nouvelles des autres membres de sa famille. Elle n’a 

pas non plus l’espoir d’avoir des moyens de subsistances étant donné que son niveau 

d’instruction ne dépasse pas l’école primaire et qu’elle n’a plus aucun réseau social dans 

ce pays où elle serait totalement perdue en cas de retour. Cela est sans compter le fait 

que la requérante est handicapée des suites de son AVC survenu en 2013 et  n’est plus 

autonome. Par conséquent, il est tout à fait illusoire de penser et déraisonnable d’affirmer 

qu’elle pourrait trouver du travail en cas de retour au Nigéria, alors qu’elle est handicapée 

et non autonome, et qu’elle ne connait plus personne dans ce pays qu’elle a quitté il y a 

26 ans, et vu son niveau d’instruction ne dépassant pas l’enseignement primaire ». 

 

Le Conseil observe que concernant précisément l’accessibilité au traitement, le médecin-conseil, dans 

son avis du 23 février 2018 a expliqué qu’ 

 
« Afin de démontrer l'inaccessibilité des soins au Nigéria, le conseil de l'intéressée fournit 

plusieurs articles intitulés : « Lagos de riches, Lagos de pauvres... », « Nigeria : cachez 

ces pauvres que je ne saurais voir », « http://afriquefemme.com », « Bulletin de 

l'Organisation mondiale de la santé... », « www.iefiqaro.fr », « Vidéo ; au Nigéria, la mise 

en place d’un salaire minimum pour aider les plus pauvres » et « Médicaments 

contrefaits... » 

A la lecture de ces documents, ceux-ci dénoncent de manière générale des problèmes 

liés aux infrastructures, à l'absence de qualité, la pauvreté généralisée, le très faible 

pourcentage de son PIB en soins de santé... ». 

Notons que les éléments invoqués dans ces documents ont un caractère général et ne 

visent pas personnellement la requérante (CCE n’23.040 du 16.02.2009), supposant que 

la requérante se trouverait dans une situation identique à celle des autres victimes de 

cette maladie vivant au Nigéria. 

Cependant, en l'espèce la requérante ne démontre pas que sa situation individuelle est 

comparable à la situation générale et n'étaye en rien son allégation de sorte que cet 

argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). 

De plus, la CEDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison 

d'une conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en soi une infraction à l'article 3 

(voir; CEDH affaire Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, 

lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations 

spécifiques d’un requérant dans un cas d'espèce doivent être corroborées par d'autres 

éléments de preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008. Y./Russie, § 9; CEDH 28 février 2008, 

Saadi/ltalie, §131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en Askarov/Turquie, § 73. CEDH 

26 avril 2005, MOslinVTurquie, § 68). Arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012 

http://afriquefemme.com/
http://www.iefiqaro.fr/
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Notons que le système de santé de la République du Nigéria1, le principal organe de 

l'Etat chargé de la gestion des soins de santé est le ministère fédéral de la Santé. Ce 

ministère est responsable de la coordination de toutes les activités relatives à la santé 

sur le territoire national. 

Tout assuré doit s'inscrire auprès d'une organisation pour le maintien de la santé (HMO 

; Health Maintenance Organisation) agréée par le NHIS (National Health Insurance 

Scheme). Ces HMO sont des sociétés à responsabilité limitée composées 

d'établissements privés ou publics enregistrés par le système pour faciliter la prestation 

de soins de santé aux assurés. 

Le régime d'assurance maladie national exige un taux de cotisation pour l'assuré est égal 

à 15 % de son salaire de base. Cependant, sur cette cotisation de 15 %, l'employeur 

verse 10% et le salarié 5 %. 

Le NHIS verse 550 NGN (2.30€) par personne aux HMO participant au régime 

d'assurance. Les versements ont généralement lieu trois mois à l'avance et les HMO 

payent les prestataires de soins de service un mois à l'avance. Vingt HMO ont déjà été 

enregistrées auprès du NHIS 

Rappelons que (...) L’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites 

disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers 

dépourvus du droit de demeurer sur son territoire2. ». En effet, il ne s'agit pas pour notre 

administration de vérifier la qualité des soins proposés dans le pays d'origine ni de 

comparer si ceux-ci sont de qualité équivalente à ceux offerts en Belgique mais bien 

d’assurer que les soins nécessaires au traitement de la pathologie dont souffre 

l'intéressée soient disponibles et accessibles au pays d’origine. (CCEn'123 9Ô9du 

15.05.2014). 

De plus, la requérante est née au Nlgéria et y a vécu une grande partie de sa vie. Aucun 

élément ne nous permet dès lors de mettre en doute la présence de membre de la famille, 

d’un ami ou d'un entourage social qui pourraient lui venir en aide (financièrement, 

logement... ) en cas de retour au pays d'origine. Elle n'apporte aucun élément de preuve 

afin de démontrer qu'elle n'aurait plus de famille/entourage social au Nigeria. Or, il 

incombe au demandeur d’étayer son argumentation (Conseil d'Etat arrêt n' 97.866 du 

13/07/2001). 

Il n’en reste pas moins que la requérante peut prétendre à un traitement médical au 

Nigéria. Le fait que sa situation dans ce pays serait moins favorable que celle dont elle 

jouit en Belgique n'est pas déterminant du point de vue de l'article 3 de la Convention 

(CEDH, Affaire D.c. Royaume Unis du 02 mal 1997, §38). 

Les soins sont donc disponibles et accessibles au Nigéria ». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de l’avis médical que le régime 

d’assurance maladie national exige un taux de cotisation pour l’assuré de 15% de son salaire.  Il résulte 

de ce qui précède que seuls les salariés peuvent bénéficier du système d’assurance maladie nationale. 

Or, le Conseil observe que la partie requérante, dans sa demande d’autorisation de séjour a invoqué le 

fait que la requérante est handicapée et qu’elle pourra difficilement travailler. Le Conseil constate que cet 

élément est corroboré par le certificat médical du 3 août 2017, duquel il ressort que la requérante souffre 

d’un handicap sévère, qu’elle a besoin d’aide dans la vie de tous les jours, et que le pronostic avec 

traitement sera une stabilisation de l’état actuel. 

 

Quant au motif de l’avis médical indiquant que la requérante pourrait compter sur des membres de sa 

famille ou des amis, le Conseil observe que la partie défenderesse argue de la possibilité pour la 

requérante d’être prise en charge par des amis ou de la famille, sans pouvoir démontrer qu’elle aura 

effectivement accès au traitement adéquat par ce biais ou celui de l’emploi. Ceci est d’autant plus vrai 

qu’il ressort de la demande d’autorisation de séjour que la requérante a précisé avoir quitté son pays 

d’origine depuis 26 ans, que ses parents sont décédés et qu’elle n’a plus de nouvelles des autres 

membres de sa famille. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la mention dans l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006, 

insérant l’article 9ter dans la loi du 15 décembre 1980, de ce que l’examen de la question de savoir s’il 

existe un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de résidence, se fait 

au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur, évalué dans les limites de la 

jurisprudence de la Cour E.D.H. (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 51 2478/001, p.35), et ne permet pas de s’écarter du texte de la loi même qui n’est pas 
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susceptible d’interprétation et, en ce qui concerne l’hypothèse de l’étranger qui souffre d’une maladie qui 

emporte un risque réel de traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe pas de traitement adéquat dans 

son pays d’origine ou de résidence, constitue une disposition nationale autonome (cf. CE 16 octobre 2014, 

n° 228.778 et CE 5 novembre 2014, nos 229.072 et 229.073 ). Le fait que l’article 3 de la CEDH constitue 

une norme supérieure à la loi du 15 décembre 1980, et prévoit éventuellement une protection moins 

étendue, ne fait pas obstacle à l’application de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de cette loi, ainsi que précisé 

ci-dessus. La CEDH fixe en effet des normes minimales et n’empêche nullement les Etats parties de 

prévoir une protection plus large dans leur législation interne (dans le même sens, CE, 19 juin 2013, n° 

223.961 ; CE, 28 novembre 2013, nos 225.632 et 225.633). 

Partant, au regard de ce qui précède, la partie défenderesse inverse la charge de la preuve en demandant 

à la partie requérante de prouver que son traitement n’est pas assez accessible dans son pays d’origine. 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante a avancé à cet égard différents éléments, tel que 

l’handicap qui empêcherait la requérante de travailler ou l’absence d’un appui familial et/ou social dans le 

pays d’origine, auxquels la partie défenderesse n’a pas pris la peine de répondre sérieusement.  

 

3.3. Le Conseil observe que l’argumentation de la partie défenderesse, dans sa note d’observations, n’est 

pas de nature à énerver le raisonnement qui précède. La partie défenderesse rappelle que le Conseil ne 

peut prendre en considération les éléments nouveaux sur lesquels se base la partie requérante pour 

critiquer les motifs relatifs à l’accessibilité du traitement. Le Conseil observe que la partie défenderesse 

ne précise pas les éléments auxquels elle fait référence. En l’occurrence, le Conseil ne peut que constater 

que les difficultés à pouvoir trouver un emploi au vu de l’handicap de la requérante ou de recevoir un 

soutien familial et/ou social sont des arguments qui faisaient partie intégrante de la demande 

d’autorisation de séjour introduite par la partie requérante.  

 

3.4. Partant, la motivation de la décision querellée viole les prescrits des dispositions susvisées. Le moyen 

est fondé et suffit à l’annulation de la décision attaquée. 

 

4. Débats succincts 

 

Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de 

l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 28 février 2018, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt-trois par : 

 

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

A. KESTEMONT J.-C. WERENNE 


